
 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Ministère de l’Éducation, du loisir et du Sport, (2012) site Web : Moi, j’agis, En ligne [http://moijagis.com/]  

À Plein-Soleil, la VIOLENCE et                      

l’INTIMIDATION sont INACCEPTABLES 

Votre logo  

d’e cole ici 

Tu es victime d’intimidation? 

 

 Reste calme et affirme-toi! 

 

 Reste avec des amis. 

 

 Parle à un adulte en qui tu as confiance:  

 

DÉNONCER L’INTIMIDATION, CE N’EST PAS STOOLER! 
 

Que faire pour que ça s’arrête? 

Tu es témoin d’intimidation? 

 

 Si tu te sens à l’aise, prends la défense de la victime! 

 

 Va chercher l’aide d’un adulte. 

 

 Ne garde pas le silence, parle à un adulte de confiance: 

 

DÉNONCER L’INTIMIDATION, CE N’EST PAS STOOLER! 

Que faire si tu es témoin? 

Les témoins peuvent faire une différence 

LE SILENCE DONNE DU POUVOIR À 

L’AUTEUR D’ACTES D’INTIMIDATION 
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